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INTRODUCTION

Cette politique a été élaborée en fonction du plan d’action final
du programme Coeur villageois.

Le plan d’action culturel est un outil qui aidera la Municipalité à
développer davantage l’aspect culturel à Saint-Agapit, pour les
années 2024, 2025, 2026, 2027. 

Le plan d’action culturel a pour objectifs de faire découvrir
l’histoire de Saint-Agapit, de soutenir les artisans, de contribuer
au rayonnement de notre milieu et par le fait même d’améliorer
le cadre de vie des citoyens de Saint-Agapit! 



Axes d’intervention

Axe 1 Axe 3 

Axe 2 Axe 4 
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Mettre en valeur le patrimoine
culturel du territoire;

Favoriser un plus grand accès à
la culture;

Promouvoir les arts et la culture
auprès de sa population;

Maintenir et développer tous
partenariats culturels;



Axe 1 
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Mettre en valeur le patrimoine culturel du
territoire

Budget : Coeur villageois
Enveloppe MRC : Fonds patrimoine et culture
Porteur : Le Service des loisirs et l’agente événementielle et de
développement
Année : 2024-2027 

1.Création et impression de panneaux historiques

Ajouter des panneaux historiques à des endroits significatifs de la
Municipalité, tel que le Centre sportif G.H. Vermette, la caserne d’incendie,
la Place du Couvent, l’église, etc. Ces panneaux feront voyager dans le
temps, les citoyens, mais aussi les visiteurs. 

3.Circuit culturel

Budget : À déterminer
Enveloppe MRC :  Selon les subventions offertes
Porteur : Le Service des loisirs et l’agente événementielle et de
développement
Partenaire: Club Lions St-Agapit
Année : 2025-2027 

2.Créer une section historique dans le journal
L’Aiguilleur 

Budget: Budget du journal
Porteur : Agente événementielle et de développement
Année :  En continu

Intégrer des fresques murales, illustrant l’histoire de la Municipalité, sur
certains bâtiments historiques,  tout en créant un circuit artistique. 



Axe 2 
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Budget: -
Porteur : Service des loisirs
Année : 2025

Promouvoir les arts et la culture auprès de
sa population

1.Bonifier la vitrine d’exposition située au bureau
municipal

2.Mettre de l’avant les artisans de Saint-Agapit sur les
réseaux sociaux de la Municipalité

Budget: Développement communautaire 
Porteur : Agente événementielle et de développement
Année : En continu

3.Offrir aux citoyens un endroit d’exposition et de vente
(ajout de kiosques extérieurs) 

Implantation d’une halte à l’intersection de la piste cyclable et de l’avenue
Bergeron, afin d’offrir une aire d’exposition pour les artistes locaux ainsi
qu’un espace de repos pour les usagers de la piste. 

Budget municipal - budget immobilisation :  environ 142 000$ 
Subvention : environ 154 000$
Porteur : Municipalité de Saint-Agapit
Année : 2025-2026-2027-....

Varier les exposants et promouvoir cette vitrine. 
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Favoriser un plus grand accès à la culture

1.Développer l’offre culturelle

Organiser des activités spontanées à la bibliothèque municipale et au
Complexe des Seigneuries.  Offrir des activités à caractères culturelles dans
la programmation des loisirs. 

Budget: À déterminer selon les activités 
Porteur: Service des loisirs
Année: En continu

2.Diversifier l’offre d’animation sur la scène des Générations 

Budget: 12 000$ annuellement 
Porteur: Service des loisirs
Année: En continu

3.Intégrer les arts et la culture dans la programmation
des festivités municipales 

Intégrer des activités culturelles au Festival du Flocon et au Festi Week-end.

Offrir des spectacles de tous genres, gratuitement.

Budget: À détermniner
Porteur: Service des loisirs
Année: En continu
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Maintenir et développer tous partenariats
culturels

Budget : Montant minimal de 2 500$  
Résolution : 8 janvier 2024
Porteur : La MRC de Lotbinière et la Municipalité de Saint-Agapit
Subvention: Entente de développement culturel de la MRC de Lotbinière et le ministère de la
Culture et des Communications du Québec 
Année : 2024

1.Partenariat avec la MRC de Lotbinière et le ministère de la Culture et
des Communications

Bénéficier des subventions qui contribuent à la mise en valeur la culture. 
Exemple: Obtention d’une subvention, dans le cadre de l’Entente de développement culturel de
la MRC de Lotbinière et le ministère de la Culture et des Communications du Québec, pour
l’installation d’une oeuvre d’art publique, afin de créer le circuit Cultiver le mouvement!

2.Partenariat avec le Festival Country Lotbinière

Poursuivre l’entente de partenariat avec le Festival Country Lotbinière, à son échéance en 2025.

Budget : 2024 : 12 000$ /  2025 : 14 000$ 
Porteur : Municipalité de Saint-Agapit 
Année : En continu
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